
PNGMDR – fiche d'analyse des controverses techniques: 
 

• Numéro et Intitulé de la question: 6 – a Depuis les débats précédents, y-a-t-il des 
éléments techniques nouveaux qui nécessiteraient un nouvel examen de la faisabilité du 
stockage géologique profond (Cigéo) 

 

Les développements de chaque cadre ci-dessous sont limités à 3 à 4000 caractères, hors schémas et 

renvois à des références bibliographiques externes. 

 

 

Cadre 1, rempli et retourné à la CPDP par mail pour le lundi 22 octobre. 

Position argumentée sur la question n°6-a exprimée par EDF 

Depuis les débats précédents de 2005 et de 2013, aucun élément technique nouveau susceptible de 

questionner la faisabilité technique du stockage géologique profond (Cigéo) n’est apparu. A 

contrario, les études et essais de R et D menés par l’Andra ont permis de confirmer la capacité de la 

roche à assurer un confinement des radionucléides sur le très long terme de manière passive grâce à 

ses caractéristiques intrinsèques. Par ailleurs, les études d’ingénierie réalisées ont permis de 

concevoir une installation dont la construction et l’exploitation utilisent des technologies et des 

concepts déjà éprouvés. 

La qualité confirmée de la roche permet de garantir la sûreté à long terme du stockage. 

La roche choisie pour accueillir le stockage est stable depuis plus de 150 millions d’années, dans 

une zone à très faible sismicité. Les caractérisations réalisées confirment l’absence de failles et 

l’homogénéité de la roche. 

Ses caractéristiques intrinsèques de très faible teneur en eau libre, de très faible perméabilité, 

d’adsorption et de très lente diffusion des radionucléides ont été vérifiées in situ par l’Andra au 

laboratoire de Bure. Ces  travaux ont permis de valider le caractère confinant de la roche. 

Les expériences menées ces dix dernières années par l’Andra ont permis de caractériser l’impact des 

travaux et creusements sur la roche et d’en montrer le caractère limité et maîtrisé. Ces études ont 

permis par ailleurs de préciser le dimensionnement des installations souterraines. 

Les modèles de relâchement et de migration des radionucléides établis par l’Andra mettent en 

évidence des niveaux de radioactivité résiduelle très inférieurs au niveau de la radioactivité naturelle. 

Par ailleurs, le caractère majorant de ces modèles est confirmé par les mesures réalisées au 

laboratoire souterrain.  

Ce niveau de sûreté sera atteint après que les scellements qui visent à refermer de manière étanche 

le stockage seront réalisés. Les essais de mise au point industrielle sont prévus d’être réalisés au 

laboratoire souterrain et lors de la phase industrielle pilote. 

La faisabilité technologique de Cigéo en phases construction et exploitation est confirmée. 

Les technologies de creusement / soutènement des galeries sont largement éprouvées, en particulier 

la technologie retenue par l’Andra de tunneliers avec pose de voussoirs. La nature des colis à 

manipuler et à stocker est inchangée depuis les débats précédents. La manutention de tels colis de 

manière télé-opérée se pratique déjà dans des installations existantes, qui bénéficient d’un large 

retour d’expérience. 

Des démonstrateurs sont prévus pour fiabiliser la mise au point industrielle au moment voulu 

(soudage des surconteneurs pour les déchets de Haute Activité, réglage du pont stockeur des colis 

de déchets de Moyenne Activité à Vie Longue…). 



La maturité scientifique et technique du projet est reconnue par les évaluateurs. 

Les différentes évaluations des travaux de l’ANDRA par l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), 

l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN), la Commission Nationale d’Evaluation 

confirment les excellentes propriétés de la roche de Cigéo et son caractère confinant sur le long 

terme. 

La sûreté des colis en position de stockage a été examinée à l’occasion de l’instruction du Dossier 

d’Options de Sûreté (DOS) présenté en 2016. La quasi-totalité des recommandations ou demandes 

de précision de l’ASN et de l’IRSN relèvent de compléments d’études normaux à ce stade du projet 

et du processus  d’instruction. 

Par exemple, l’ASN demande à ce que la surveillance de l’installation en exploitation soit précisée. 

Les technologies et systèmes de mesure pour assurer cette surveillance existent, ils sont en œuvre 

dans d’autres types d’ouvrages (centrales nucléaires, barrages, ouvrages d’art…). Ces éléments 

devront donc être précisés dans une phase ultérieure des études. 

Le questionnement principal de l’ASN porte sur la sûreté pendant la phase d’exploitation de la 

gestion d’un type de déchet particulier, « les bitumes ». Les producteurs de déchets et l’ANDRA ont 

engagé des études complémentaires visant soit à neutraliser les bitumes avant leur stockage, soit à 

adapter les dispositions de stockage. L’accord de l’ASN sur les modalités proposées sera un 

préalable obligatoire avant de pouvoir stocker ces déchets particuliers. L’instruction de ce point 

spécifique ne remet par ailleurs pas en cause la pertinence globale du projet CIGEO. 

De manière plus générale, les éléments techniques et scientifiques apparus au cours de ces dernières 

années confirment la faisabilité et la pertinence du stockage des déchets à Cigéo. 

 

 

Cadre 2, rempli et retourné à la CPDP par mail pour le mercredi 14 novembre par les personnes 

ou organismes ayant des contre-arguments à présenter par référence au cadre 1. 

 

Contre-Argumentation, présentée par (nom de la personne ou organisme): 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre 3, rempli entre le 15 et le 20 novembre par l'auteur du cadre 1 

 

Réponses de l'auteur du cadre 1 aux arguments développés dans le cadre 2 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 


